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ment dPIsraël en date du 29 mars 1950, la Commission 

s?exprime comme suit au sujet de la procedurc quPelle 

préconise: 
11 
En ce qui concerne la procedurc elle-même, la ‘ 

Commission estime qupil est préfêrable de ne pas adop- 
ter de règles rigides. Elle envisage, pour le moment, 
la formation de Comités mixtes, places sous la prési- 
dence dsun representant de la Commission, et dont 
feraient partie les représentants des pays intêressés 
à la question dêbattue, Cette formule générale pour- 
rait, bien entendu, faire l'objet dans des cas parti- 
culiers de modifications sur lesquelles les parties 
et 1s Commission se mettraient d'accord. En principe, 
chacun .de ces Comités aurait un mandat précis et 
concret qui consisterait, soit en la discussion et 
lvétude de questions que la Commission, d?accord avec 
les parties, leur soumettrait dans un but d?examen 
préliminaire, soit en lvétude et la discussion d'une 
proposition élaboree parla. Commission de sa propre 
initiative ou à la demande dvune ou de plusieurs déle- 
gations." 

A. Caracteristigues de cette procédure 1...---1.4-- 1.--,-. 
Les réunions auraient un caractère tripartite, à 

savoir les deux principales parties interessées se faisant 

respectivement représenter par des délegués, et la Commis- 

sion de Conciliation en la personne de lpun de ses membres 
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titulaires ou de son suppléant, 

Le caractere tripartite des Comites ne subirait pas 

de modifications m8me si les Comîtës sont multilatêraux, 

Au lieu dPun rcpréscntcnt arabe, des représentants de aeux 
ou plusieurs gouvernemonts arabes participeraient à 

lPêtude et à la discussion dos problemes preaentant un 

oaractbre genéral, Cqost la nature même du probleme ainsi 

que lvint6rôt déclaré ou supposé dos parties qui dktermi- 

ncrait le caractere bilatéral ou multilatéral des Comités. 

3. Mandat des Comités et ordre des discussions 

Le mandat de chaque Comité serait fixé par la Commis.. 

sion, en accord avec les parties intéressées. Ce mandat 
, aurait un caractère général et il appartiendrait à chacun 

de ces Comités de préparor son ordre du jour et son pro- 

gramme de trwail, A cet égard, PQccord des parties 

aersit déterminant, mais la Commission aurait le droit do 

faire des propositions sur lfordre dans lequel 1~ discussion 

des -problèmes devrait 8tre abord&; 

L’ordre des discussions peut, dans une large mesure, 

influencer l*is’sue des trwaux des Comités. On peut conce- 
voir que la Commission fasse des propositiona pour la dia- 

cussion, au prealablo, des questions qui pr6acnteraien.t 
un wractere secondaire, en vue de creer une atmosphère 

favorable pour l’examen dea princigales questions en suspens. 

En supposent m8me que les parties acceptent cet.te entrée 

en matière, les discussions qui auraient lieu B ce sujet, 

.viondsaient, ds.na la grosse mnjorite des cas, se heurter 

8 des questions de principe qui divisent les parties, Même 
si l’on arrivait à des résultats concrets, la mise en appli- 

cation de ceux-ci serait subordonnee à la solution des 

probl&mes de base, Au demeurant, il serait malaisé de faire 

un choix parmi les questions ayant. un ceractère socondniro 

aans tomber dans un empirisme qui rendrait par la suite, 
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difficiles, des pro@ s rapides dans la marche des nego- 

ciations. 

c. Procedure des Comites 
'1 . .'I 

. 

La présidoncc dos ComitSs (ou des sous-Comitês) sera 

assurée par un représentant de la Commission. cc rcpré- 

sentant pourra Qtro, soit un des mcmbscs de la Commission 

ou son Suppléant, soit une f~crsonne designée à cet effet 

par la Commission. 

La procédure serait contradictoire, Les partics 

auraient la faculte dvexposer leurs points de vues, soit 

oralement, soit par 6crit. Elles SC feraient assister, si 

elles le désiraient, par des experts. 

Au cours des débats, le PsBsident,'qui sornit le re- 

présentant de la Commission, serait juge de lvopportunité 

de soumettre aux Parties les pro-positions de la Commission 

sur un point dêterminé, Cc point p0urraJ.t porter'aussi 

bien sur une question de'procédure que sur une question 

de fond, Le Presidcnt, en particulier, déciderait de la 

clôture dos d&bats. 

Aux termes du paragraphe 6 du Memorandum, chacun 

des ComitGs 'saurait un mandat pr,eci.s .ot concret qui consis- 

terait soit en la discussion et lvétude des questions que 

la Commission, dqaccord avec Los parties, leur soumettrait 

dans un but dvexamcn préliminaire, soit on 19etudc et la 

discussion dguno proposition élaborée par la Commission de 

sa propre initiative ou à la demande dvune ou de plusieurs 

délégntions,~' 

. 

En ce qui concerne en particulier les propositions 
émanant de la Commission elle-même,‘cettc dernière estime 

que 190n ne pourrait concevoir tvuno procedurc de mediation 

0.72 oours de laquelle elle soumettrait aux parties des pro- 

1 positions, -' sans avoir au préalable lvassurancc que ses 

'propositions pourraiont être examinees et discutées dans 



des réunions oti seraient reprêsent6es la Commission clle- 

même et les parties intéressées à la question en cause,” 

D. Aboutissement do cette proc6duro 

La procédure tripartite présuppose que 10s Parties no 

conduiraient pas des n6gociations séparées sur des mêmes 

sujets et en dohors de la Commission, Cette dernière ne 

devrait certes pas’ décourager une’ tello entreprise, ZkG.8 
si un accord se réalisait à X2. suite de telles n6gociatLons, 

son rôle se bornerait à en prondrc acte. 

En l’obsencc do toutes n6gociations en dehors de la 

Commissîon.‘, les resultcts qui pourraiont &XV aoquis dans 

des ComitQs mixtes devraiont 8tre coordonnés par le Comité 

général qui fora rapport & lu Comziseion. Colle-ci exami- 

nera si ces résultats pourraient constituer la base dgun 

règlement plus ou moins genéral du problème palestinien. 

E, Organisation pratique. do la proc&durc, 

ïks deux principaux obstacles qui emp8chcnt actuelle- 

ment un accord entra 10s parties sont constitues par la 

question dos réfugies et la question territoriale. 11 

semblerait donc qu’il y aurait inter&, dés 10 dGbut, à 

entreprendre l’étude détaillhe de ces questions. Quatre 
Comités mixtes nationaux pourraient Otro constitués, le% 

quels auraient mandat de discuter ces deux questions. Cos 

quatre Comités qui scraiont compos&s chacun dfun reprksen- 

tant isradlien et dgun représentant de l’un des quatre 

pays arabes participant aux travaux de la Commission. IlS * 
seraient présidés par un reprhsentant de la Commissi’on, 

Les ComitBs mixtes nationaux seraient autorisés à 

+er des sous-Comit&s pour Pgktude des problemes spéciaux, 

Les sous-Comit6s auraient la marne oomponition. 

Les mandats des Comités nationaux seraient 27.~4~ 

par la ComM.ssion dfun commun accord avec les parties. 
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Chaque Comité btablirrit son ordre du jour ot son programma 

de travail. Il nIy curait pas de compte-rendu analytique 

des séances dos Comi”ces et sous-Comités, 

Un bref rapport pourrait 6tro redigé par le Prhsidcnt 

du Comité ou du sous-Comité à lyissuo de chaque seanco; CO 

rapport serait soumis à ltapprcbation des nombres aussitat 

quo possible. Il no serait pas, en principe, prevu de 

r6union pour plus de deux Comitbs ou sous-CO&~&S par jour. 

Le Prosidcnt aurait un pouvoir discrétionnaire pour la con- 

vocation du Gomit ou des sous-Comites. 

A la demande des parties, la Commission pourrait réunir 

les représentants de deux ou plus des pays arabes ct le 

rcpresentant de 19Israol dans des comités mixtes multilaté- 

raux. Ces Comites auraient pour tâche dr8tudior 10s problèmes 

prosentant un intdrbt comzun à deux ou à plusieurs Etats 

arabes participant aux travaux des Comites nationaux. La 

Commission pourrait, de son côté, proposer aux parties la 

constitution do tels ComitOs, si elle on juge la cr0ation 

nécessaire, 

Tellcs paraissent Ctrc 10s lignes genkrales d’une 

organisation pratique do la procGdurc prévue par le Mcrnoran- 

dum du 29 mars 1950, Elle semblerait SC justifier par le 

souci do prevonir, dès 10 debut,dcs discussions sur dos ques- 

tions de principe ‘qui divisent profondement les parties 

intéressées, cortos, il serait difficile de l’evi,tar a la 

longue, mais on peut osperor que 10s discussions qui auraient 

lieu dans les Comites nationaux pcrmcttraicnt un excuncn pILUS 

réaliste du problème des r6fugiks et des questions territo- 

riales. Une tollo m&thode semblerait pouvoir donner aux roc 

préscntants des parties, l’occasion de faire valoir 1cuS point 

de vue, compte tenu dos conditions propres à chacune dtellas,/. 1 
I, t / Tl 


